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Quel est le prix
des bilatérales

La
Suisse a la meilleure des

politiques de transport.
Personne ne le conteste, et
il suffit de voir les dégâts

causés par les camions dans les
vallées alpines françaises et
italiennes pour s'en convaincre.
Mais la meilleure des politiques
ne sert à rien si elle ne peut être
appliquée. Et il est ridicule de

s'y tenir mordicus si elle a pour
effet de nous isoler durablement
sur la scène européenne.

Alors, pourquoi ne pas changer

notre fusil d'épaule? L'objectif
reste de limiter le transit routier

à travers les Alpes. Il est
légitime et de son respect
dépend la survie du canton d'Uri.

Mais le passage
de la route au rail
ne repose pas sur
le prix à payer
pour traverser la
Suisse avec un
camion: 410 francs
selon la dernière
offre suisse. Les

transporteurs
choisissent l'un
ou l'autre mode de transitpour un
de transport en

camion par une

augmentation de la

subvention au rail

Si nous tenons à

conclure un accord

avec l'Union

européenne, nous
devons compenser la

diminution de la taxe

fonction de la
qualité de l'offre
- dans ce domaine

le rail a encore
du retard - et de
la différence de prix entre les
deux systèmes. Cela signifie
concrètement que si nous
tenons à conclure un accord avec
l'Union européenne, nous
devons compenser la diminution
de la taxe de transit pour un
camion par une augmentation de
la subvention au rail.

Évidemment, cette politique
serait douloureuse. Il faut
admettre que ça fait mal de sub¬

ventionner le transport de
marchandises alors que l'on ne
cesse de réclamer la vérité des
coûts. Et le prix à payer par la
Suisse sera élevé.

Ces deux arguments doivent
cependant être relativisés. Une
politique incohérente - subventionner

le trafic marchandise -
est admissible si elle permet des
avancées dans d'autres domaines.

Et elle n'est que provisoire:
tout le monde sent bien que
l'Europe va passer au rail.

Quant au prix de ce
subventionnement pour la Suisse, il
doit être mis en balance avec ce

que nous coûtera une adhésion.
Il est certain en effet que, si

nous étions
membre, nous
serions un con-
tributeur net,
pour un montant

estimé à

1,3 milliard de
francs par année.
Une contribution

«volontaire»
et immédiate

pourra, au
moment de l'adhésion,

être valorisée

auprès de
l'Union qui
finance déjà la
réalisation

d'infrastructures ferroviaires par ses

pays membres.
On voit une nouvelle voie se

dessiner. Au lieu de dire à

l'Union «la traversée de la Suisse

se fera à tel prix», nous
devons déterminer ce que nous
sommes prêts à payer sous
forme de subventions
supplémentaires au rail pour une
conclusion des bilatérales ou,
mieux, l'adhésion. PI
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